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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES
Unité eau, service de police de l’eau               
et des milieux aquatiques

Philippe CALMETTE

Arrêté préfectoral

fixant la liste des ouvrages nécessitant un
aménagement adapté pour assurer la circulation

sécurisée des engins nautiques non motorisés ainsi
que pour assurer le contournement de l’ouvrage

sur la rivière Ariège

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code des transports,

Vu le code du sport,

Vu le code de l’environnement,

Vu le décret n° 2008-699 du 15 juillet  2008 relatif  à l’établissement de la liste des ouvrages
nécessitant  un  aménagement  adapté  pour  assurer  la  circulation  sécurisée  des  engins
nautiques non motorisés,

Vu l’avis réputé favorable du Conseil départemental de l’Ariège,

Vu les observations formulées par des propriétaires ou des exploitants d’ouvrages,

Sur proposition du directeur départemental de la direction des territoires de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1  er   :

En application de l’article L4242-3 du code des transports, la liste des ouvrages situés sur la
rivière  Ariège  dans  le  département  de  l’Ariège,  nécessitant  un  aménagement  adapté  pour
assurer la circulation des engins non motorisés, est établie et mise en annexe 1 du présent
arrêté.

Article 2 :

En application de l’article L4242-3 du code des transports, la liste des ouvrages situés sur la
rivière  Ariège  dans  le  département  de  l’Ariège,  nécessitant  un  aménagement  adapté  pour
assurer le contournement de l’ouvrage par des engins nautiques non motorisés, est établie et
mise en annexe 2 du présent arrêté.
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Article 3 :

Lorsque des travaux sont nécessaires pour se mettre en conformité avec le présent arrêté, le
concessionnaire, permissionnaire ou propriétaire dispose d’un délai de deux ans, à compter de
la publication du présent acte, pour les réaliser.

Article 4     :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département
dans les deux mois à compter de sa publication.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse 68, rue Raymond IV- B.P. 7007 – 31068 Toulouse cedex 07 dans les deux mois à
compter de sa publication par courrier ou par le lien suivant : http://www.telerecours.fr.

Article 5     :  

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège, le directeur départemental des territoires de
l’Ariège et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
de l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 24 janvier 2019

Signé

La préfète
Chantal MAUCHET
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ANNEXE 1 

liste des ouvrages nécessitant des aménagements adaptés pour 
assurer la circulation sécurisée des engins nautiques non motorisés  

rivière Ariège 
 
 

 Propriétaire/gestionnaire Commune (*) Cours d’eau 

Forge de Luzenac 
Talcs de Luzenac France 

SAS 
Luzenac Ariège 

Moulin d'Urs 
Talcs de Luzenac France 

SAS 
Urs Ariège 

Moulin du Foussat 
SARL EGERP Les Cabannes - 

Albies 
Ariège 

Centrale du pont de 
Verdun 

Romuald ANFRAIX Les Cabannes - 
Verdun 

Ariège 

Centrale de Sinsat SNC SAFHCAA Aulos-Sinsat -Verdun Ariège 

Seuil de Bompas GEH Aude-Ariège Bompas - Arignac Ariège 

Seuil restitution EDF 
FERRIERES 

GEH Aude-Ariège Ferrières-sur-Ariège 
- Mongaillard 

Ariège 

Centrale de 
Traymezaigues 

Calypso Montgaillard - 
Ferrières-sur-Ariège 

Ariège 

Seuil du Moulin de Foix GEH Aude-Ariège Foix Ariège 

Le vieux moulin Geneviève Subra Saint-Jean-de-Verges Ariège 

Centrale de Crampagna 

Société Ondulia Crampagna – Saint-
Jean-de-Verges 

Ariège 

Centrale de Las-
Mijeanne 

Société Ondulia Varilhes Ariège 

centrale de Guilhot 
Société Ondulia Rieux-de-Pelleport - 

Varilhes 
Ariège 

Centrale du Foulon Mairie de Pamiers Pamiers Ariège 

Saverdun 
Régie municipale 

d’électricité 
Saverdun Ariège 

 
(*) communes d’implantation du barrage 
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ANNEXE 2 
liste des ouvrages nécessitant un aménagement adapté pour 
assurer le contournement sécurisé des engins nautiques non 

motorisés ou la mise en sécurité des pratiquants 
sur la rivière Ariège 

 
 Propriétaire/gestionnaire Commune (*) Cours d’eau 

Forge de Luzenac 
Talcs de Luzenac France 

SAS 
Luzenac Ariège 

Moulin d'Urs 
Talcs de Luzenac France 

SAS 
Urs Ariège 

Seuil d'Albiès 
Talcs de Luzenac France 

SAS 
Albies Ariège 

Moulin du Foussat 
SARL EGERP Les Cabannes - 

Albies 
Ariège 

Centrale du pont de 
Verdun 

Romuald ANFRAIX Les Cabannes - 
Verdun 

Ariège 

Centrale de Sinsat SNC SAFHCAA Aulos-Sinsat -Verdun Ariège 

Seuil de Bompas GEH Aude-Ariège Bompas - Arignac Ariège 

Seuil restitution EDF 
FERRIERES 

GEH Aude-Ariège Ferrières-sur-Ariège 
- Mongaillard 

Ariège 

Centrale de 
Traymezaigues 

Calypso Montgaillard - 
Ferrières-sur-Ariège 

Ariège 

Seuil du Moulin de Foix GEH Aude-Ariège Foix Ariège 

Le vieux moulin Geneviève Subra Saint-Jean-de-Verges Ariège 

Centrale de Crampagna 

Société Ondulia Crampagna – Saint-
Jean-de-Verges 

Ariège 

Centrale de Las Rives 
Société Ondulia Varilhes – Saint-

Jean-de-Verges 

Ariège 

Centrale de Las-
Mijeanne 

Société Ondulia Varilhes Ariège 

centrale de Guilhot 
Société Ondulia Rieux-de-Pelleport - 

Varilhes 
Ariège 

Centrale du Foulon Mairie de Pamiers Pamiers Ariège 

Chute de Pébernat GEH Aude-Ariège Pamiers Ariège 

Saverdun 
Régie municipale 

d’électricité 
Saverdun Ariège 

 
(*) communes d’implantation du barrage 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES
Unité eau, service de police de l’eau               
et des milieux aquatiques

Philippe CALMETTE

Arrêté préfectoral 

fixant la liste des ouvrages nécessitant une
signalisation appropriée pour assurer la sécurité de la

circulation des engins nautiques non motorisés

sur la rivière Ariège 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code des transports

Vu le code du sport

Vu le code de l’environnement 

Vu le décret n° 2010-820 du 14 juillet 2010 relatif aux conditions de signalisation des ouvrages
visés à l’article L211-3 du code de l’environnement

Vu l’avis réputé favorable du Conseil départemental de l’Ariège

Vu les observations formulées par des propriétaires, exploitants ou concessionnaires d’ouvrages

Vu les observations formulées par le Comité régional de canoë kayak de l’Occitanie

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1er :

En application de l’article R4242-1  du code des transports, la liste des ouvrages situés sur la
rivière Ariège dans le département de l’Ariège, nécessitant une signalisation appropriée  pour
assurer la sécurité de la circulation des engins non motorisés, est établie et mise en annexe du
présent arrêté.

Article 2 :

Le plan de signalisation à mettre en place est repris par un règlement particulier de police de la
navigation intérieure. Il s’impose au concessionnaire, exploitant ou propriétaire de l’ouvrage et
au Conseil départemental de l’Ariège.

Article 3 :

La  pose  et  l’entretien  des  panneaux  relèvent  de  la  responsabilité  des  concessionnaires,
exploitants ou propriétaires pour la signalisation au niveau des barrages.

La pose et l’entretien des panneaux relèvent de la responsabilité du conseil départemental pour
la signalisation au niveau des aires d’embarquement/débarquement.
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Article 4 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département
dans les deux mois à compter de sa publication.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse 68, rue Raymond IV- B.P. 7007 – 31068 Toulouse cedex 07 dans les deux mois à
compter de sa publication par courrier ou par le lien suivant : http://www.telerecours.fr.

Article 5 :

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège, le directeur départemental des territoires de
l’Ariège et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
de l‘Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 24 janvier 2019

Signé

La préfète 
Chantal MAUCHET
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ANNEXE  
 

liste des ouvrages nécessitant une signalisation adaptée 
 pour assurer la circulation/contournement sécurisé des engins 
nautiques non motorisés ou la mise en sécurité des pratiquants 

sur la rivière Ariège 
 
 

 Propriétaire/gestionnaire Commune (*) Cours d’eau 

Forge de Luzenac 
Talcs de Luzenac France 

SAS 
Luzenac Ariège 

Moulin d'Urs 
Talcs de Luzenac France 

SAS 
Urs Ariège 

Seuil d'Albiès 
Talcs de Luzenac France 

SAS 
Albies Ariège 

Moulin du Foussat 
SARL EGERP Les Cabannes - 

Albies 
Ariège 

Centrale du pont de 
Verdun 

Romuald ANFRAIX Les Cabannes - 
Verdun 

Ariège 

Centrale de Sinsat SNC SAFHCAA Aulos-Sinsat -Verdun Ariège 

Seuil de Bompas GEH Aude-Ariège Bompas - Arignac Ariège 
Barrage de Mercus-

garabet 
GEH Aude-Ariège Mercus Ariège 

Seuil restitution EDF 
Ferrières-sur-Ariège 

GEH Aude-Ariège Ferrières-sur-Ariège 
- Mongaillard 

Ariège 

Centrale de 
Traymezaigues 

Calypso Montgaillard - 
Ferrières-sur-Ariège 

Ariège 

Seuil du Moulin de Foix GEH Aude-Ariège Foix Ariège 

Barrage de Labarre GEH Aude-Ariège Foix - Vernajoul Ariège 

Le vieux moulin Geneviève Subra Saint-Jean-de-Verges Ariège 

Centrale de Crampagna 

Société Ondulia Crampagna – Saint-
Jean-de-Verges 

Ariège 

Centrale de Las Rives Société Ondulia Varilhes Ariège 

Centrale de Las-
Mijeanne 

Société Ondulia Rieux-de-pelleport Ariège 

centrale de Guilhot 
Société Ondulia Rieux-de-Pelleport - 

Varilhes 
Ariège 

Centrale du Foulon Mairie de Pamiers Pamiers Ariège 

Chute de Pébernat GEH Aude-Ariège Pamiers Ariège 

Saverdun 
Régie municipale 

d’électricité 
Saverdun Ariège 

 
(*) communes d’implantation du barrage 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES
Unite eau, service de police de l’eau               
et des milieux aquatiques

Philippe CALMETTE

Arrêté préfectoral 

portant règlement particulier de police de la navigation
sur la rivière Ariège dans le département de l’Ariège

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code des transports, notamment les articles L4241-1, R4242-3

Vu le code du sport,

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L214-12,

Vu l’avis  du conseil départemental de l’Ariège,

Vu les observations formulées par des propriétaires, exploitants ou concessionnaires d’ouvrages,

Vu les observations formulées par le comité régional de canoë kayak de l’Occitanie,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

Article 1  er   - Champ d’application  

Sur  la rivière Ariège,  dans le  département  Ariège,  l’exercice de la navigation est  régi par  le
règlement général de police et le présent arrêté.

Article 2     - Dispositions d’ordre général  

La circulation des engins nautiques de loisir non motorisés s'effectue librement dans le respect
des lois et règlements de police et des droits des riverains.

Aux abords des barrages permettant le stockage d’eau  la navigation est interdite sur une bande
de 100 m en amont de l’ouvrage.

La navigation des bateaux à moteur thermique est interdite.

Les  interdictions  ci-dessus  ne  s’appliquent  pas  aux  bateaux  chargés  d’assurer  les  secours,
l’entretien des ouvrages ou les missions de contrôle dont l’État a la charge.

Article 3     - Schéma directeur d’utilisation  

Les conditions d’exercices de la navigation sont régies par les dispositions du schéma directeur
joint en annexe.
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Le linéaire de cours d’eau concerné est découpé en trois secteurs :

Annexe 1 : Ax-Les-Thermes – Barrage de Mercus-Garabet

Annexe 2 : Barrage de Mercus-garabet – Barrage de Labarre

Annexe 3 : Barrage de Labarre – limite départementale avec la Haute-Garonne

Ce schéma comporte les dispositions suivantes :

• Une bande de 100 m le long des barrages permettant le stockage d’eau interdite à toutes
activités. Peuvent accéder aux zones interdites les embarcations chargées du secours,
de l’entretien et du contrôle du barrage ;

• Le positionnement approximatif des panneaux pour chaque ouvrage ;

• Le positionnement des panneaux d’information générales sur lequel est affiché le présent
arrêté et son annexe ;

• Les panneaux autorisant de mettre les embarcations à l’eau ou de les retirer sur des
zones  répertoriée  appartenant  au  domaine  public,  ou  privée  avec  une  convention
autorisation d’accès.

• Les échelles de niveau d’eau.

Article 4     - Signalisation des ouvrages pour assurer la sécurité de la circulation des engins   
nautiques non motorisés

1. La signalisation des ouvrages permettant le stockage d’eau comporte :

◦ l’implantation sur chaque rive d’un panneau de type A1 de l’annexe 5 du règlement
général de police de la navigation (code des transports) ;

◦ la mise en place de flotteurs sphériques jaunes de diamètre 0,25 m reliés par un filin
pour délimiter la zone d’interdiction le long du barrage ;

◦ l’implantation du panneau de type B5 bis de l’annexe 5 du règlement  général  de
police  de  la  navigation  (code  des  transports)  pour  matérialiser  la  zone  de
débarquement obligatoire.

2. La signalisation des ouvrages équipés d’une passe à kayak-raft comporte :

◦ l’implantation  sur  les  murs  d’entrées  de  la  passe des  panneaux  de type  A10  de
l’annexe 5 du règlement général de police de la navigation (code des transports) pour
matérialiser la passe. Ces panneaux sont mis de sorte qu’ils ne soient plus visibles
lorsque la passe n’est plu fonctionnelle ;

◦ l’implantation du panneau de type E22 ter de l’annexe 5 du règlement général de
police de la navigation (code des transports) pour indiquer la présence d’une passe à
kayak-raft ;

◦ l’implantation du panneau de type C4 avec la mention « danger barrage » de l’annexe
5 du règlement général de police de la navigation (code des transports) au niveau de
l’aire de débarquement/embarquement précédent l’ouvrage concerné.

3. La  signalisation  des  ouvrages  équipés  d’une  passe  à  kayak-raft  et  d’un  chemin  de
contournement comporte :

◦ l’implantation  sur  les  murs  d’entrées  de  la  passe  les  panneaux  de  type  A10  de
l’annexe 5 du règlement général de police de la navigation (code des transports) pour
matérialiser la passe. Ces panneaux sont mis de sorte qu’ils ne soient plus visibles
lorsque la passe n’est plu fonctionnelle ;
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◦ l’implantation du panneau de type E22 ter de l’annexe 5 du règlement général de
police de la navigation (code des transports) pour indiquer la présence d’une passe à
kayak-raft ;

◦ l’implantation du panneau de type E22 bis de l’annexe 5 du règlement général de
police  de  la  navigation  (code  des  transports)  pour  matérialiser  la  zone  de
débarquement pour la mise en sécurité des pratiquants dans la mesure où cette zone
n’est pas commune avec le chemin de contournement ;

◦ l’implantation du panneau de type E22 bis de l’annexe 5 du règlement général de
police de la navigation (code des transports) pour indiquer la possibilité d’utiliser un
chemin de contournement.

4. La signalisation des ouvrages équipés uniquement d’un chemin de contournement 
comporte :

◦ l’implantation  au moins  sur  une rive  d’un panneau de type  A1  de  l’annexe  5  du
règlement général de police de la navigation (code des transports) ;

◦ l’implantation du panneau de type B5 bis de l’annexe 5 du règlement  général  de
police  de  la  navigation  (code  des  transports)  pour  matérialiser  la  zone  de
débarquement pour accéder au chemin de contournement ;

Les visuels des panneaux à mettre en place sont repris en annexe 4.

Article 5      - Signalisation des zones répertoriées où les embarcations sont autorisées à être mise   
à l’eau ou retirée

Le panneau à mettre en place est le E22 de l’annexe 5 du règlement général de police de la 
navigation (code des transports). Le panneau doit être visible depuis le cours d’eau.

Dans ces zones doit être mis le panneau d’information sur lequel est affiché le présent arrêté de
panneau sera conçu de manière à pouvoir afficher les mises à jour des cartes annexées au
présent arrêté.

Article 6     - Échelle de niveau d’eau  

Les  échelles  de  niveau  d’eau  sont  positionnées  à  des  points  stratégiques  et  visibles.  Elles
indiquent le niveau de pratique requis en fonction du niveau d’eau. Sur certains secteurs, pour
des raisons environnementales et de protection de biotope, une interdiction de navigation pourra
être signalée pour des niveaux d’eau très bas.

Article 7     - Délais de mise en place de la signalisation  

La signalisation doit être mise en place dans les 12 mois suivant la publication de cet arrêté.
Pour les échelles de niveau le délai  est  porté à 24 mois du fait  d’une période d’étalonnage
proche d’une année.

Dans l’attente de la réalisation des ouvrages de franchissement et/ou de contournement,  en
fonction de la fréquentation du site et de la dangerosité de l’ouvrage, une signalisation provisoire
pourra être mise en place (annexes 2 et 3)

Article 8     - Port du gilet de sauvetage  

Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  sport  relatives  aux  activités  nautiques  et  des
règlements des fédérations sportives pris en application dudit code, le port du gilet de sauvetage
ou d’une aide individuelle à la flottabilité est obligatoire en toutes circonstances.

Article 9     - Manifestations sportives et autres  

En application de l’article R4241-38 du code des transports,  l’organisation de manifestations
nécessitant une interdiction ou restriction de navigation doit être autorisée par arrêté préfectoral.
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Article 10     - Mesures temporaires  

En vue de la sécurité et du bon ordre de la navigation, le préfet peut, à titre temporaire, prescrire
des dispositions dérogeant à celles prévues au présent règlement.

Ces dispositions sont portées à la connaissance des usagers par affichage aux différents points
d’accès autorisés du secteur faisant l’objet des mesures temporaires.

Article 11     - Mise à jour des cartes annexées  

La signalisation mentionnée sur les cartes annexées sera mise à jour au fur et à mesures des
évolutions d’équipements des ouvrages.

Article 12     - Mise à disposition du public  

Le règlement particulier de police (RPP) est tenu à la disposition du public et peut être consulté :

• en direction départementale des territoires/service environnement risques

• en direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations/
direction des sports 

• en mairies de Luzenac, Urs, Albies, Aulos, Les-Cabanes, Verdun, Bompas, Ferrières-sur-
Ariège,  Montgailhard,  Foix,  Saint-Jean-de-Verges,  Crampagna,  Varilhes,  Rieux-de-
Pelleport, Bénagues, Pamiers et Saverdun

Le RPP est téléchargeable sur le site des services de l’État en Ariège : www.ariege.gouv.fr

Article 13     - Voies et délais de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du département dans
les deux mois à compter de sa publication.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Toulouse 68, rue Raymond IV- B.P. 7007 – 31068 Toulouse cedex 07 dans les deux mois à
compter de sa publication par courrier ou par le lien suivant: http://www.telerecours.fr.

Article 14 :

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège, le directeur départemental des territoires de
l’Ariège et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 24 janvier 2019

Signé

La préfète 
Chantal MAUCHET
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Labarre

ANNEXE 1
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Danger

ANNEXE 2

Mercus
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Barrage de Garabet

Danger

seuil de Bompas

ANNEXE 3

barrage d'Aulos

Chaussée de Verdun

Danger

Moulin du Foussat

Barrage d'Urs

Barrage des Talcs

seuil d'Albies
Danger
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ANNEXE 4 
 

Visuel des panneaux de signalisation  
 
 

Interdiction de navigation 
 

A1 

 
Chemin de contournement obligatoire 

 

B5bis 

 
Attention 

 

B8 

 
Pas de chemin de contournement 

 

C4 

 
Obligation de passer entre les sigles 

 

A10 
 

Zone d’embarquement/débarquement 
 

E22 
  

Chemin de contournement 
 

E22bis 
 

Possibilité de mise en sécurité des pratiquants 

 
Passe à canoë 

 

E22ter 
 

Echelle de niveaux 
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